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ARTICLE 5

Après le mot :

« manipulation »,

insérer les mots :

« , à la lutte contre les fausses informations ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Parmi les différentes catégories d’influenceurs, il existe les influenceurs de l’information qui aident 
les jeunes à comprendre l’actualité. Cependant, il convient de lutter contre les dérives que certains 
peuvent émettre. Aussi, la lutte contre la diffusion des fausses informations doit continuer d’être 
priorité et l’inscription de cette lutte au sein de la présente loi fait sens. Il est donc proposer 
d’ajouter la lutte contre les fausses informations relayées par les influenceurs aux sensibilisations 
prévues au présent article.


